Compte-rendu de la séance

du conseil municipal

du 21 octobre 2004

Par suite d’une convocation du 15 octobre 2004, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 30, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 13 

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	Françoise BARDIN 
	André BRACK
	Lydie ROSSI
	Roger BERTRAND

	Patrick DEBOVAL 
	
	
	


Etaient absents ayant donné procuration : 2
	ARTIGUES Laurent
	Procuration à
	Philippe DELAFOSSE

	René MORITZ
	Procuration à
	Danièle ROUX


Secrétaire de séance : 
	Françoise BARDIN


O r d r e   d u   j o u r

Schéma directeur d’assainissement – Plan de zonage

Acquisition photocopieur

Indemnités des adjoints au maire

Tableau des effectifs

Vente d’un terrain au Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Viosne – création d’un puits dans l’Albien 

Projet WEBCT 95 – Conseil Général – nouvelles technologies de l’information et de la communication

Bourses scolaires 2004

Subvention à l’association « Les Lutins du Vexin »

Avenant contrat enfance - CAF

Convention avec le Conseil Général – Abris voyageurs

Syndicat Intercommunal de Transports d’Elèves du Vexin – retrait de communes

Demande subvention au Conseil Général – jeu collectif école maternelle  

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Avant d'entamer le premier point, Madame le Maire propose de rajouter à l'ordre du jour la demande exprimée par la commune de MONTGEROULT, de rejoindre la communauté de communes du Val de Viosne au premier janvier 2005.

Le conseil municipal accepte à l'unanimité.

35-2004 Intégration de la commune de MONTGEROULT à la communauté de communes du Val de Viosne au premier janvier 2005
Décision: approbation à l'unanimité

36-2004 Schéma directeur d’assainissement – Plan de zonage
Le plan de zonage doit préciser pour chaque immeuble de la commune, son mode de traitement des eaux usées, raccordement au réseau public ou système individuel.

Intervenant: Monsieur Philippe DELAFOSSE.

Les différentes phases d'étude concernant le schéma directeur d’assainissement sont suffisamment avancées pour décider de mettre dès maintenant le projet de zonage en enquête publique. Monsieur DELAFOSSE présente le plan et explique les solutions proposées par la commission pour les différents secteurs et rues de la commune.  

Il expose par ailleurs les travaux nécessaires à l'optimisation du réseau par tranche de priorité.

Décision: unanimité pour la mise en enquête publique du plan de zonage. 
37-2004 Acquisition photocopieur
Madame le Maire présente les quatre propositions recueillies pour le remplacement du photocopieur. Elle rappelle que ce dossier a fait l'objet d'une demande de subvention dans le cadre de la dotation globale d'équipement au budget primitif 2004. Cette demande n'a pas été retenue par la commission compétente.

Décision: le conseil municipal adopte la proposition de la société Allo Bureautique pour le modèle CANON  IR2200 équipé des options imprimante, télécopie et scanner pour un montant de 6 580,00 €.

38-2004 Indemnités des adjoints au maire
Madame le maire fait part de la demande d'augmentation d'indemnités formulée par deux adjoints, eu égard à la charge de travail qu'ils assument. Elle propose une majoration brute de trente euros pour l'ensemble des adjoints.

Décision: 12 voix pour, une abstention, Madame BARDIN

39-2004 Tableau des effectifs
Proposition de mise à jour du tableau des effectifs en prévision des avancements de grade du personnel pour l'année 2005.
Création des emplois suivants :

2 postes d'agent d'entretien qualifié

1 poste d'agent de maîtrise qualifié

1 poste de rédacteur chef

Décision: approbation à l'unanimité
40-2004 Vente d’un terrain au Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Viosne – création d’un puits dans l’Albien 

Intervenant: Monsieur Philippe DELAFOSSE.

Le Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de Viosne sollicite de la commune la vente de la parcelle AB 212 (lieu dit, la rue du Clochard, 7 894m²) pour la réalisation d'un puits dans l'ALBIEN. Le prix du terrain au mètre carré est estimé par le notaire à 0,46 euro. 

Décision: approbation à l'unanimité, au tarif de 0,46 euro le mètre carré. Les opérations de bornage seront à la charge de l'acquéreur. 

41-2004 Projet WEBCT 95 – Conseil Général – nouvelles technologies de l’information et de la communication
Intervenant: Madame Patricia DEBOVAL.

Le conseil général s'est engagé dans une action de promotion des nouvelles technologies de l’information et de la communication, en direction des communes, dans l'objectif de créer et/ou d'améliorer les services vers les administrés. L'accompagnement est technique (à travers un cahier des charges et huit entreprises habilitées) et financier à travers des subventions (85% du montant TTC de la réalisation). Les communes volontaires disposeront ainsi d'un outil évolutif, adapté aux particularités de leurs compétences.

La participation financière de la commune pour la réalisation du site et la mise en place des services s'élèverait à 1 120,00 €. 

Madame Patricia DEBOVAL serait responsable de la création et de la gestion.

Décision: approbation à l'unanimité. 

42-2004 Bourses scolaires 2004
Aucune demande de bourse scolaire communale n'a été déposée à cette date. Néanmoins, madame le maire propose de réactualiser les critères d'attribution et le montant.

Les critères d'attribution :

Etre élève ou étudiant de moins de 25 ans au 1er janvier de l'année de la demande.

Etre domicilié à Chars

Fréquenter un établissement d'enseignement secondaire, technique, agricole ou supérieur habilités à recevoir des boursiers nationaux (les centres de formation d'apprentis ne sont pas concernés). 

Les plafonds de ressources :

Identiques au barème du Conseil Général

Le montant de la bourse :
80 euros 
Décision: approbation à l'unanimité.
43-2004 Subvention à l’association « Les Lutins du Vexin »
L'association « Les Lutins du Vexin »  a reçu, en crèche et garderie, des enfants de la commune, durant l'année 2003, avant l'intégration des services dans la communauté de communes. Afin de compenser en partie les dépenses, il est proposé au conseil municipal d'attribuer une subvention de 4 000,00 € à l'association. Madame le Maire rappelle que cette subvention sera remboursée à hauteur de 60 % par la Caisse d'Allocation Familiale dans le cadre du contrat enfance.

Décision: approbation à l'unanimité.

44-2004 Avenant contrat enfance – CAF
Intégration de la subvention versée à l'association Les Lutins du Vexin  au contrat enfance.

Décision: approbation à l'unanimité.

45-2004 Convention avec le Conseil Général – Abris voyageurs
Cette convention a pour objet la mise à disposition de deux abris-voyageurs par le Conseil Général et fixe les obligations de chaque partie à compter du 20 juillet 2004.

Décision: approbation à l'unanimité. 

46-2004 Syndicat Intercommunal de Transports d’Elèves du Vexin – retrait de communes
Retrait des communes de Cormeilles en Vexin, St Clair sur Epte, Saint Gervais
Décision: approbation à l'unanimité
47-2004 Demande subvention au Conseil Général – jeu collectif école maternelle  

Extension de la structure de jeu de l'école maternelle

   Plan de financement

	
	Montant HT
	Montant TTC
	Taux subv.
	Montant Subv.
	Charge commune

	Structure
	5 835,00
	6978,66
	35%
	2 042,25
	4 936,41

	Main d'oeuvre
	420,00
	420,00
	35%
	147,00
	273,00

	Total
	6 255,00
	7 398,66
	
	2 189,25
	5 209,41


Décision: approbation à l'unanimité. 
Q u e s t i o n s – i n f o r m a t i o n s - d i v e r s e s

Rue de Marines – RD 915 – mise en sécurité des falaises

Le Conseil Général s'est engagé à ce que les travaux de mise en sécurité des falaises soient terminés au mois de juin 2005.
Rue de l'Eglise – RD 188 – Réfection de la chaussée 

Les travaux (Conseil Général) devraient être réalisés fin 2005.

Carrières Bontemps

Madame le Maire précise que le dossier a été transmis à l'avocat de la commune, tant pour le recours communal concernant l'exécution des travaux que pour le recours exercé par la copropriété Bontemps.

Carrières rue de Moussy
Le marché public concernant la maîtrise d'œuvre est en cours. Le maître d'œuvre aura pour mission de redéfinir les travaux et de proposer différentes techniques pour la mise en sécurité.

Skate Park
Le terrain pressenti pour l'étude de faisabilité n'est pas libre à la vente. Néanmoins, ce projet reste en examen.

Eglise Saint-Sulpice
La mise hors eau des chapelles de l'église sera effectuée au mois de mai 2005.

Aménagement du lieudit la "Maladrerie"

Ce projet de lotissement est soumis actuellement à l'examen de l'Architecte des Bâtiments de France et sera présenté en commission départementale des sites prochainement.
Cette mesure entraîne pour les maîtres d'ouvrages l'obligation d'informer l'administration de tous projets de travaux de nature à modifier l'état ou l'aspect du site quatre mois au moins avant le début de ces travaux. L'Architecte des Bâtiments de France émet un avis simple et qui peut être tacite sur les projets de construction, et un avis conforme sur les projets de démolition. La commission départementale des sites, perspectives et paysages (CDSPP) peut être consultée dans tous les cas. 
Déjections canines
Madame le maire évoque les nombreuses plaintes relatives aux déjections canines et envisage de prendre un arrêté afin de verbaliser les propriétaires socialement incorrects.     

Eclairage public Bontemps
La deuxième tranche est prévue fin 2004, début 2005.
La séance est levée à : 22 heures 45.
Le Maire

     Danièle ROUX        
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